Demande de prêt à la Commission cantonale

d'utilisation du Fonds de désendettement
_______________________________________________________
Conformément à la législation en vigueur, toute demande de prêt à la Commission doit passer par Caritas Fribourg ou par un service social régional LASoc.

Lorsque toutes les conditions prévues selon l’ordonnance du 29 novembre 2005 concernant la création d’un fonds de désendettement en faveur des personnes physiques sont remplies (cf. RSF 831.0.51 et 52), le dossier de désendettement peut être remis au Service social régional      , à      .

Après avoir pris connaissance du dossier, le Service social régional       transmet à la Commission cantonale d’utilisation du fonds de désendettement la demande de prêt. 
1.
En cas de besoin, la situation de la personne physique concernée est présentée au Service social régional. Il est remis à ce dernier les documents nécessaires pour établir l’identité de cette personne, son domicile et sa situation financière, et ce afin d’en garantir le suivi.

2.
Le montant du prêt accordé par la Commission est versé sur un compte du Service social régional      . Le montant est ensuite libéré en faveur des créanciers par la double signature, celle du Service social régional       et celle du      .
3.
En cas de besoin, le       et le service social régional peuvent prévoir des séances en commun concernant le suivi de la personne qui a bénéficié du prêt, notamment pour échanger des informations utiles.

4.
Si le       devait cesser ses activités, le Service social régional       reprendrait le suivi du dossier. Toutefois, aucune responsabilité ne pourra être mise à la charge du Service social régional       concernant ce dossier et le remboursement du prêt accordé par la Commission d’utilisation du fonds de désendettement.
5.
La surveillance du remboursement des prêts accordés par la Commission relève de la compétence exclusive du canton, conformément au contrat passé avec les personnes physiques bénéficiaires.

Pour la Commission d’utilisation du fonds de désendettement :

Pour le       :
Pour le Service social régional       :

Fait à      , le       
